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AKTUELL ACTUALITE ATTUALITÀ

Réponse du Conseil fédéral à l'interpellation Humbel

Mieux définir les cas d'indignité
réd. Le Conseil fédéral a l'intention de
mieux définir les cas d'indignité
inscrits dans la législation en vigueur sur
la protection civile comme motif
d'exclusion, de façon à garantir une
certaine unité d'action. En revanche, le
Conseil fédéral ne considère pas que
l'existence d'une procédure en partie
non unitaire en matière de sanctions à
l'encontre des objecteurs ne justifie en
rien une modification de la loi fédérale
concernant la protection civile. Tel est
l'essentiel de la réponse du Conseil
fédéral à l'interpellation du Conseiller
national Beda Humbel (cf. Protection
civile 7-8/84). Vous trouverez dans les
lignes suivantes la réponse intégrale
du Conseil fédéral.

Réponse du Conseil fédéral
Dans l'armée, les infractions contre
les prescriptions militaires sont
sanctionnées par la justice militaire. En
revanche, la poursuite et le jugement
d'actes réprimés en vertu de l'article
84 de la loi sur la protection civile
incombent aux cantons, c'est-à-dire
aux tribunaux civils.
Les questions posées appellent les
remarques suivantes:
- Bien que les tribunaux civils

communiquent au Ministère public de la
Confédération leurs jugements et
ordonnances de non-lieu en matière
de protection civile, il n'est pas
possible de connaître exactement le
nombre d'objecteurs. Les
communications ne comportent généralement

que la mention relative à
l'article 84 de la loi sur la protection
civile. Mais cet article recouvre aussi

toute une série d'autres actes,
même ceux qui, au service militaire,
tombent sous le coup du droit
disciplinaire.

Toutefois, il y a lieu de relever
qu'au vu des 272 000 personnes
astreintes chaque année à servir dans
la protection civile le nombre des
peines privatives de liberté est très

faible. C'est ainsi qu'en 1982 et
1983, les peines privatives de liberté
suivantes ont été prononcées en
vertu de l'article 84 de la loi sur la
protection civile:

1982 1983

Peines d'arrêts et d'emprisonnement

avec sursis 51 73
Peines d'arrêts et d'emprisonnement

sans sursis 15 66
Total 66 139

- Les tribunaux compétents dans les
cantons jugent les plaintes selon
leur libre appréciation. Ils ne reçoivent

d'instructions d'aucune autorité.

Cela découle du principe de la
séparation des pouvoirs et du dépôt
de la plainte pénale auprès des
juges civils. Dans la pratique, on
constate effectivement certaines
différences de traitement. C'est le cas
d'ailleurs également dans d'autres
domaines, comme par exemple
dans la législation sur la circulation
routière.

- Au vu du nombre modeste pour
toute la Suisse de peines privatives
de liberté, il n'y a pas de raison de
modifier sur ce point la législation
sur la protection civile ou même de
s'écarter de l'ordre fédéraliste suivi
jusqu'ici. D'ailleurs, lors de la
procédure de révision en cours de la
législation sur la protection civile,
consécutive à la nouvelle répartition
des tâches entre la Confédération et
les cantons (1er paquet), aucune
intervention n'a été présentée dans ce

sens, ni par les cantons ni par d'autres

milieux.
- Dans le but d'assurer une certaine

unité de doctrine, le Conseil fédéral
envisage toutefois de mieux définir
la notion de l'indignité en tant que
motif d'exclusion, contenue à l'article

63, lettre b, de l'ordonnance sur
la protection civile.»

Interpellation Humbel
«Dans la protection civile, le nombre des
objecteurs augmente malheureusement
d'année en année. En outre, il est apparu
que les dispositions concernant les
mesures disciplinaires et pénales ne sont pas
appliquées de la même manière dans tous
les cantons.
Etant donné ce qui précède, le Conseil
fédéral est prié de répondre aux questions
suivantes:
1. Peut-il indiquer, pour chacun des 26

cantons, quel a été le nombre d'objecteurs

au cours de cinq dernières
années? Il convient d'établir en même
temps un tableau des mesures prises:
- amendes

- arrêts/emprisonnement
- exclusion du service de protection

civile
2a. Le Conseil fédéral est-il prêt à donner

des directives aux services cantonaux
compétents, afin que les dispositions
concernant les mesures disciplinaires
et pénales soient appliquées de
manière uniforme et conséquente?

2b. Ou bien est-il d'avis que, pour arriver
à une application uniforme, il est
nécessaire de modifier la loi?»

Développement
Les sanctions prononcées dans les
affaires concernant la protection civile
variant d'un canton à l'autre, il en
résulte d'une part que les services
compétents de la protection civile ne
savent pas bien à quoi s'en tenir et
d'autre part que des adversaires de
notre défense générale en profitent
pour jeter le discrédit sur la protection
civile, qui a pourtant un caractère
purement humanitaire. Même
l'organe officielle de l'Union suisse pour
la protection civile, la revue Protection
civile, regrette, dans son numéro 6/84,
l'absence d'une unité de doctrine dans
la question de la répression pénale des
refus de servir dans la protection
civile. En adoptant une pratique
uniforme, tant sur le plan pénal que
judiciaire, dans les cas de refus de
servir et de fautes disciplinaires dans
la protection civile, on respecterait
mieux le principe de l'article constitutionnel

selon lequel <tous les Suisses
sont égaux devant la loi>.»
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